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5Editorial

 Le SNJMG
 toujours en
mouvement

Chères amies, Chers amis, 

C’est maintenant à moi que revient l’honneur d’écrire l’édito du Jeune MG.

Je tiens à remercier Théo Combes pour ses années de présidence qui ont été riches en discussions et  
en évolutions au sein du syndicat… bonnes nouvelles aventures à toi !

Il me semble aussi important de me présenter : j’ai fini mon internat en 2011, j’ai remplacé dans  
l’Essonne (91) jusqu’en juillet 2015, date à laquelle je me suis installée en cabinet de groupe mono- 
disciplinaire à Morangis (91) ; je suis par ailleurs tutrice à la faculté de Paris 5 et maman d’un jeune  
garçon… bref, je rentre tout à fait dans les quotas  !

Notre syndicat possède une force importante : votre voix compte directement. Nous ne sommes  
pas une réunion nationale de syndicats locaux. Lors de l’assemblée générale de novembre 2015,  
le bureau a décidé que votre adhésion au syndicat serait forcément couplée à une voix au sein du  
Conseil National… jusqu’alors le conseil national était ouvert à tous (adhérents ou non) sur la base du 
volontariat. Nous comptons donc sur vous pour participer au maximum.

Les négociations conventionnelles, qui se sont ouvertes le 24 février, ont pour objectif la signature  
d’une nouvelle entente entre les médecins libéraux et la Caisse Nationale d’Assurance Maladie.  
Elles seront l’occasion pour les professionnels de réfléchir et de se positionner sur la place des médecins 
libéraux dans l’organisation des soins ainsi que sur leurs droits et leurs devoirs envers leurs patients. 

Le SNJMG sera présent afin de porter les attentes des jeunes médecins concernant la nécessaire  
évolution du système libéral actuel et la reconnaissance de la Médecine Générale comme une  
spécialité à part entière.

La réforme du troisième cycle est en cours. Le SNJMG milite depuis plusieurs mois afin que  
l’évolution des études médicales reconnaisse enfin la place légitime de la Médecine Générale et  
ses particularités de formation : les internes doivent absolument passer plus de temps en  
ambulatoire pour connaître correctement leur futur métier.

Nous avons donc encore et toujours besoin de vous pour vous défendre et faire entendre votre voix !  
Alors n’hésitez pas !

Dr Emilie FRELAT
Présidente du SNJMG

Bulletin SNJMG • Mars 2016
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Analyse  du  SNJMG  à  propos  du  projet  de  Loi  de  Santé  (2014)

Loi de Santé : 
Le SNJMG au cœur 
de la mobilisation
Montée de la mobilisation (2012 - 2014)

Automne 2014, le SNJMG se mobilise à l'occasion de la Loi de Santé proposée par Marisol Touraine 
car le syndicat entend signifier les déficiences de la ministre de la Santé et plus généralement du 
gouvernement en matière d'accès aux soins, de Médecine Générale, de santé publique et de  
formation médicale.

 • La loi ne s'attaque pas au "reste à charge" 
des patients. D'une part, la loi ne remet pas 
en question les franchises médicales. D'autre 
part, au lieu de proposer de revoir la question 
du ticket modérateur, la loi préfère mettre 
en place le tiers payant généralisé (TPG). 
Si contrairement à une légende urbaine, ce 
TPG ne devrait pas faire courir le risque de 
surconsommation médicale (ça serait plutôt 
un risque de surfacturation médicale), le 
SNJMG ne veut pas qu'il puisse être utilisé 
pour désengager la sécurité sociale du 
remboursement des soins, ni qu'il puisse 
constituer une surcharge supplémentaire 
de  travail  administratif  pour  les  médecins.

 • La loi ne revient pas sur l'avenant 8 à la 
convention qui sous un affichage de stabi-
lisation du montant moyen de dépassement 
a permis à un plus grand nombre de médecins  
de  pratiquer  des  dépassements  d'honoraires.

 • Dans la logique de cet avenant 8, La loi 
accompagne le développement des orga-
nismes complémentaires dans la prise en 
charge des soins.

 • En matière d'organisation du système de 
soins, la loi organise la gouvernance au 
niveau régional, mais en confiant quasiment 
les pleins pouvoirs aux Agences Régionales 

de Santé (ARS) sans la moindre garantie de 
démocratie sanitaire.

 • La loi permet aux citoyens de faire des  
« actions de groupe » et rend obligatoire la 
représentation des usagers à tous les niveaux 
de l'organisation sanitaire mais sans veiller à  
leur nécessaire indépendance vis-à-vis de  
l'industrie pharmaceutique et/ou de disposi-
tifs de santé.

 • La loi ne propose rien pour l'indépendance 
et la pérennité du système de formation 
médicale continue.

 • En matière de formation médicale initiale, la 
loi ne propose presque rien sur l'améliora-
tion de la Filière universitaire de Médecine 
(contrairement aux premières annonces de la 
ministre de la Santé en 2013) : l'enseignement  
de la Médecine Générale reste le parent 
pauvre des facultés de Médecine en France.

 • La loi propose une série de mesures en 
matière de santé publique bienvenues  
(ex : alcoolisme) mais la ministre reste sans 
réaction alors que le lobby des cigarettiers 
a obtenu un vote du Parlement annulant 
en 2015 la traditionnelle hausse de début 
d'année pour les taxes sur le tabac (une 
première depuis près de 10 ans !).
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Après un début encourageant au ministère de 
la Santé en 2012 (notamment dans le conflit 
entre jeunes médecins et Conseil de l’Ordre sur 
la liberté d’installation), Mme Marisol Touraine a 
rapidement déçu : 

 L Elle s'est contentée du service minimum en 
réponse à l'enquête de l'ISNI dénonçant les 
mauvaises  conditions  d'exercice  des  internes. 

 L Alors que se présentait en début de quin-
quennat présidentiel, l'occasion d'un acte 
conventionnel fort sur le secteur 2, elle a 
soutenu la signature de l'avenant 8 qui a  
non seulement créé un nouveau secteur à 
dépassement d'honoraires mais aussi ouvert  
les possibilités d'intervention des organismes 
complémentaires.

 L Alors qu'elle s'était engagée à proposer une 
politique incitative en matière de démogra-
phie médicale, elle a certes repoussé toutes 
les propositions coercitives mais s'est ensuite 
contenté d'un catalogue de mesures de  
second plan, quand ce n'étaient pas de simples 
gadgets de communication politique.

Fin 2012, le SNJMG prend position contre la 
signature de l'avenant 8 et s’engage dans deux 
grèves :

 L Grève des internes d'octobre et de novembre 
2012 qui a abouti à la revalorisation des 
gardes et à la création d'indemnités de dé-
placement et de responsabilité.

 L Grève à la japonaise des gardes de fin d'an-
née 2012 pour les médecins généralistes 
remplaçants et installés.

Après une année 2013 marquée par de nou-
velles déconvenues ministérielles, notam-
ment en matière d'indépendance médicale  
(Cf : textes d’application de la réforme du mé-
dicament), le SNJMG a voulu laisser une seconde 
chance à Marisol Touraine quand elle a été  
reconduite en 2014 au ministère de la Santé par 
le Président de la République, François Hollande, 
et le Premier Ministre, Manuel Valls.

Hélas, la ministre n’a pas saisi l’occasion d’amé-
liorer son bilan : mépris affiché envers les  
médecins "privés de thèse", demi-mesures  
difficilement concédées pour répondre à la  
mise en demeure de la Commission Européenne 
sur le temps de travail des internes, main-
tien du blocage tarifaire (et de la différence de  
traitement Médecins généralistes/spécialistes) 
au profit d'une rémunération sur objectifs de  
santé publique (ROSP) posant des problèmes  
éthiques et techniques, sans oublier la décevante  
Loi de Santé. Un tel bilan ministériel a incité  
une nouvelle fois le SNJMG à l’action.

C'est ainsi que le SNJMG a :

 L Déposé un recours en Conseil d'Etat contre 
les textes réglementaires de 2013 interdisant 
à un certain nombre d'anciens résidents et 
internes de Médecine Générale de passer 
leur thèse.

 L Participé à la grève des internes du 17 
novembre 2014 concernant leur temps de 
travail et leurs conditions d'exercice. 

 L Appelé les jeunes médecins généralistes à 
la mobilisation pour les fêtes de fin d'année 
et à une journée de grève le 6 janvier 2015 
(conjointement à MG-France).
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Mobilisation des jeunes médecins généralistes (début 2015)

Au vu des chiffres fournis par la CNAMTS  
(- 28.6 % de Feuilles de Soins Electroniques le  
06 janvier 2015 contre - 17,21 % la veille et  
- 2.83 % le lendemain), la journée de grève du  
6 janvier 2015 à l’appel de MG-France et du 
SNJMG a été bien suivie.

En réponse à cette grève et aux différents mou-
vements revendicatifs depuis décembre 2014, 
Mme Marisol Touraine a concédé la mise en 
place de groupes de travail thématiques en  
vue d’amendements au projet de loi de Santé.

Le SNJMG porte la voix des jeunes méde-
cins généralistes dans ces groupes de travail 
mais l'improvisation dans leur mise en place 
(invitations aléatoires, calendrier ultra court...),  

l'impréparation des cabinets ministériels (inca-
pables de répondre à la plupart des interroga-
tions formulées par les organisations médicales) 
et l'absence d'implication de la ministre dans les 
résultats de la démarche ne laissent rien augurer 
de positif...

Tout ceci de même que les visées des complé-
mentaires sur le tiers payant et le double refus 
(du ministère et de la CNAMTS) d’évoquer les 
questions tarifaires ont conduit le Bureau  
National du SNJMG à appeler les internes,  
remplaçants, collaborateurs et jeunes instal-
lés ou salariés à une nouvelle journée de grève  
le 05 février 2015 puis à leur participation à la  
manifestation nationale du 15 mars 2015.

Rencontre avec Manuel Valls et Marisol Tourraine le 19 mars 2015

Conformément à la promesse faite à l’issue de  
la manifestation nationale du 15 mars, le  
Premier ministre, Manuel Valls, a reçu jeudi  
19 mars 2015 les représentants des internes et  
des médecins mécontents du projet de loi santé.

Il a convié les médecins à prolonger la réflexion 
sur le système de soins au-delà de la loi santé 
lors d’une grande consultation sur la Santé. 
Cette conférence doit s'organiser autour de deux 
thèmes : "l'avenir du métier médical et para-
médical" (formation, compétences partagées), 
et "l'exercice du métier" (modes d'installation, 
modalités de coopération interprofessionnelles, 
modes de rémunération).

A l’occasion de la loi de santé, le SNJMG pour-
suit son action pour l'indépendance médicale 
en interpellant la ministre de la Santé suite aux 
révélations du site Mediapart sur les liens entre 
membres de commissions médicales officielles  
et industrie pharmaceutique. 

Suite à la publication du communiqué de 
presse, le ministère prend contact dans la jour-
née même avec le SNJMG, et – pure coïnci-
dence ? - le lendemain, Mme Marisol Touraine 
dépose un amendement surprise au projet de 
loi : amendement imposant aux organismes  
qui emploient des professionnels de santé  
soumis à la déclaration d’intérêt de contrôler  
l’effectivité de cette déclaration d’intérêt. 
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Après le vote de la loi en première lecture de l'assemblée nationale 
(printemps-été 2015)

Mai 2015, l'affaire semble entendue... Certes, 
la ministre de la Santé a réussi l'exploit d'avoir 
fait l'unanimité des organisations de médecins  
"libéraux", d'internes et d'étudiants en médecine 
contre son projet de Loi de Santé. Mais, en dépit  
de la réussite de la manifestation du 15 mars 2015,  
le projet de loi est finalement passé "comme  
une lettre à la Poste" en première lecture à  
l'Assemblée Nationale le 14 avril 2015.

Ce résultat a permis à Marisol Touraine d'appa-
raître, aux yeux de l'opinion publique, comme 
l'artisan efficace d'une réforme "de gauche". 
Mieux, dans les jours qui ont suivi, le nouveau  
directeur de l'Assurance Maladie, M. Revel, a  
annoncé des résultats qui ne pouvaient que 
conforter la politique de la ministre de la Santé. 
D'abord, il a annoncé que le taux de dépas-
sement d'honoraires sur les actes cliniques et  
techniques pour les professionnels en sec-
teur 2 (c'est-à-dire aux tarifs libres) avait diminué  
de 1 point en 2014, à 54,1 % du montant du  
tarif de base de la Sécurité sociale et que la  

part des actes réalisés au tarif de base par les  
médecins en secteur libre avait grimpé de  
1,3 point, à 34,7 : des résultats à mettre au crédit  
de l'avenant 8 de la convention médicale, pre-
mier acte "politique" dans lequel s'était investie 
Mme Marisol Touraine. Ensuite, il a annoncé le 
versement d'une prime "de qualité" d'environ  
6 200 euros par médecin généraliste (ROSP) :  
encore un résultat allant dans le sens de la  
ministre de la Santé qui a fait de la ROSP le seul 
mode d'amélioration tarifaire des médecins !

Encore mieux, l'avenant 8 et la ROSP étant 
issus d’accords conventionnels entre Caisses de 
Sécurité Sociale et médecins, différents syndicats 
médicaux représentatifs se sont joints aux propos  
de satisfaction du directeur de la Sécurité sociale. 
Tout ceci a conduit à évacuer les questions 
soulevées par le tiers payant généralisé, à 
décrédibiliser les demandes de revalorisation 
tarifaire des uns et à rendre inaudibles les 
demandes d'équité tarifaire des autres.

• Peter Scholz / Shutterstock.com
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Dans ce contexte, le SNJMG, qui n'a pas été  
dupé par les annonces de résultats sur l'avenant 8 
(la facture globale des dépassements s'est 
élevée à 2,8 milliards d'euros en 2014, soit une 
progression de 6,6 % par rapport à 2012, et 
la proportion de spécialistes pratiquant des 
dépassements est passé de 41 % en 2012 à  
43 % en 2014) et qui a rappelé ses critiques de 
fond et de forme sur la ROSP, reste mobilisé et 
maintient son préavis de grève illimité de mars 
2015 permettant notamment aux internes de 
médecine générale de cesser le travail selon les 
modalités décidées localement.

Pour autant, ce ne sont pas les internes qui ar-
rivent à se mobiliser en ce printemps - été 2015 
mais, à la suite des médecins de Roanne, diffé-
rents groupes de médecins qui à divers endroits 
se constituent en coordinations locales. Malgré 
des succès locaux, ces mouvements n'arrivent 
pas à déboucher sur un mouvement fédéra-
teur et leur écho médiatique ne dépasse pas la  
presse régionale.

Il faut dire que la ministre de la Santé a également 
joué du calendrier en précipitant pour début 
octobre 2015 la tenue des élections aux Unions 
Régionales des Professionnels de Santé (qui de-
vaient  logiquement  se  tenir  d'ici  la  fin  d'année).

C'est ainsi que les différents syndicats de méde-
cins installés se lancent dès le mois de juin dans 
les préparatifs des élections (NB : la date limite  
du dépôt des listes était fixée au 03 août 2015).

Le 01 juillet 2015, le Premier Ministre retrouve 
(comme convenu le 19 mars) les représentants 
des médecins, internes et étudiants pour le dé-
marrage des travaux préparatoires à la Confé-
rence de santé prévue pour janvier 2016. 

L'organisation des travaux préparatoires à la 
Conférence est actée pendant cette réunion et 
c'est à cette occasion que, en ordre dispersé, la 
FMF, la CSMF et le SML annoncent leur décision 
de boycotter la Conférence... 

De son coté, Marisol Touraine ne perd pas de 
temps. Après avoir obtenu l'arrêt de la mobi-
lisation de l'ISNI et de l'ISNCCA en Avril 2015,  
elle profite de son invitation à l'AG de l'ANEMF 
pour tenter d'amadouer les externes en annon-
çant l'augmentation de la rémunération de  
leurs gardes. Elle saisit également cette occasion 
pour faire la leçon à l'ensemble des structures  
de futurs et de jeunes médecins sur le thème :
"Depuis mon arrivée au ministère, je me suis  
battu contre toute mesure coercitive à l'instal-
lation ; soutenez ma politique incitative à l'ins-
tallation sinon d'autres vont prendre le prétexte 
que ça n'a pas marché pour mettre en place une 
coercition à l'installation"...

S'il est vrai que la ministre est restée ferme en 
matière de liberté d'installation, le problème 
vient (comme le SNJMG ne cesse de rappeler 
depuis décembre 2012) que sa politique incita-
tive n'est faite que de mesures de second ordre 
voire de "gadgets" dont le manque d'ambition 
fait craindre un échec décrédibilisant toute ap-
proche incitative de la question de la démogra-
phie médicale...
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Le  projet  de  loi  au  sénat  et  les  élections  aux  URPS  (septembre-octobre  2015)

Septembre 2015, la période de rentrée et de choix 
de postes des internes ainsi que la campagne 
électorale des URPS pour les médecins "libéraux" 
ne sont pas vraiment propices à une suite nationale 
à donner à un mouvement hétéroclite qui  
témoigne avant tout d'un ras-le-bol de la profession 
devant des propositions gouvernementales qui 
n'ont  pratiquement  pas  bougées  depuis  le  départ.
Après avoir médiatisé son positionnement pour 
les élections aux URPS, le SNJMG poursuit sa 
participation au mouvement en se joignant 
le 17 septembre 2015 au recours déposé par  
MG-France auprès du directeur de la CNAMTS 
pour obtenir l'équité tarifaire pour les médecins 
généralistes : à cette occasion, une délégation 
conjointe MG-France et SNJMG est reçue par  
le  directeur  de  la  CNAMTS,  M.  Nicolas  Revel.
Avec ce mois d'octobre, de nouveaux mouve-
ments de fermeture de cabinets libéraux et/ou  
de manifestations (notamment le 05 octobre 
2015) accompagnent le vote du projet de loi de 
Santé au Sénat.
Le mois se termine sur une bonne et une 
mauvaise nouvelle pour le SNJMG :

 L La mauvaise nouvelle : le Conseil d'Etat dé-
cide de suivre l'avis du rapporteur dans le 
recours formé par le SNJMG demandant 
l'abrogation des décrets créant des « privés 
de thèse » (NB : le rapporteur avait fait une 

proposition de rejet du recours du SNJMG  
car elle ne trouvait pas de motif d'illéga-
lité dans les décrets contestés). Malgré cette 
déconvenue, le SNJMG n'abandonne pas 
la cause de ces médecins. En effet, l'avis du 
Conseil d'Etat ne porte que sur la forme lé-
gale des décrets et la demande de la recon-
naissance des cas douloureux présentés par 
ces médecins brutalement interdits d'exer-
cice reste totalement légitime.

 L La bonne nouvelle : le Dr Théo Combes, 
président du SNJMG est élu, à l'URPS de la  
région résultant de la fusion des ex-régions 
Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées 
(dans son département du Tarn, près de 2 
médecins généralistes sur 3 ont voté pour  
la liste présentée par MG-France et soutenue 
par le SNJMG).

Navette parlementaire et nouvelles mobilisations de médecins  
(octobre - novembre 2015)

Alors que la loi de santé fait la navette parlemen-
taire suite à l'échec de la commission parlemen-
taire mixte, les élections 2015 aux URPS consacrent 
la victoire à fois des syndicats ayant une spécifi-
cité catégorielle et des syndicats perçus comme 
proches de l'UFML dans la mobilisation contre  
la loi de santé.

Ainsi, le BLOC obtient une victoire éclatante 
chez les spécialistes à plateau technique lourd 
(chirurgiens, anesthésistes réanimateurs et 
gynéco-obstétriciens), les médecins généralistes 

confirment MG-France comme premier syndicat  
de la discipline et offrent à la FMF la place de 
dauphin, alors que les médecins des autres 
spécialités "sauvent la mise" pour la CSMF 
(lui permettant au global de rester le premier 
syndicat médical en voix et en sièges).

Avec de tels résultats, la constitution d'une  
majorité capable de signer la convention s'an-
nonce compliquée... 

Est-ce cette nécessité de compromis syndical ? 
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Mais au lendemain des élections, la totalité des 
différents syndicats médicaux reconnus repré-
sentatifs pour la convention se mettent d'accord 
en deux semaines pour appeler à une nouvelle 
journée de grève le 13 novembre 2015.

Devant l'appel (quasi unitaire) des syndicats 
"senior" à la grève, l'ISNI et l'INSCCA confirment 
leur positionnement d'avril 2015 et annoncent 
leur non-participation à la nouvelle mobilisation.

De son côté, le SNJMG rappelle : 
 L Qu'il ne se bat pas contre le tiers payant 

mais contre des contraintes administra-
tives supplémentaires pour les médecins 

et contre la pérennisation des franchises 
médicales pour les patients

 L Qu'il ne se bat pas contre la loi de santé 
mais pour un projet alternatif global (santé 
publique, indépendance médicale, méde-
cine ambulatoire, démographie médicale, 
privés de thèse, conditions de travail des 
internes...).

En parallèle, le SNJMG ouvre une consultation 
internet (#mobilisationMG) sur les modalités et 
les objectifs du mouvement de contestation.

13 novembre 2015 et vote définitif de la loi de santé

Le 13 novembre 2015 est organisé par les 
syndicats de médecins une nouvelle journée de 
mobilisation. La mobilisation des médecins est 
très importante mais les attentats perpétrés le 
soir même à Paris et à Saint Denis s'imposent à 
toute la société française...

Immédiatement, le SNJMG arrête sa consultation 
sur Internet (#mobilisationMG), lève tous ses 
préavis de grève et ne communique plus que  
des informations pratiques en temps réel 
concernant les attentats (et leurs suites).

Le SNJMG revient à une communication classique 
après les trois jours de deuil national et maintient 
l'organisation des Assises des Jeunes Médecins 
Généralistes pour le 21 novembre 2015. Malgré 
cette confirmation tardive, une cinquantaine 
de personnes participent aux Assises. Les débats 
permettent de faire le point sur les relations  
entre responsables politiques et/ou administratifs 
et (jeunes) médecins mais il va de soi que,  
pour des raisons tant de forme (état d'urgence) 
que de fond (enjeux politiques de l'après 
attentats), le mouvement de contestation de la 
loi Santé est pratiquement éteint...

C'est dans cette ambiance particulière que 
le projet de loi de la ministre de la Santé  
est définitivement voté par le Parlement le  
17 décembre 2015.

La version finale amendée par le Parlement 
(mais bien souvent pas dans le sens d'un 
progrès social ou de santé publique) se 
caractérise par son coté "fourre-tout" sans 
véritable ligne directrice, Mme Marisol Touraine  
et le gouvernement se satisfaisant de mettre en 
avant deux mesures symboliques : le tiers payant 
généralisé et le paquet de tabac neutre.

Au-delà des interrogations sur la faisabilité tech-
nique de la première mesure et sur l'efficacité  
de la seconde sans hausse de prix concomitante,  
les commentateurs sont globalement critiques 
sur la future loi comme l'illustre le débat de  
l'émission "on n'arrête pas l'éco" du 19 décembre 
2015 sur France inter (débat où sont exprimées 
bien des remarques faites par le SNJMG depuis 
longtemps).

Pour le prochain numéro, 
nous évoquerons la censure 
du tiers payant par le conseil 
constitutionnel, la Grande 
Conférence de Santé et les 
discussions conventionnelles.

Pierre MARTIN
membre d’honneur du SNJMG
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Interview de Paul Scheffer :
Indépendance des médecins 
« les choses ne sont pas 
inéluctables »

Ce jeune chercheur en Sciences de l'Education détaille les méthodes  
de l'industrie pharmaceutique pour influencer le corps médical dès  
la 2ème année de médecine. En prenant exemple sur la démarche des  
étudiants américains, les facultés françaises pourraient faire progresser 
la culture d'indépendance. Un classement des universités françaises 
« vertueuses » sera publié en fin d'année. 

Quel  est  votre  parcours  Paul  Scheffer  ?  Quels  sont  vos  domaines  d'expertise  ?

Paul Scheffer. Je suis doctorant en Sciences 
de l'Education à l'Université Paris VIII à Saint Denis  
et suis rattaché au laboratoire « Experice ». 
Mon sujet de thèse traite de la formation à 
l'indépendance des médecins par rapport à 
l'influence de l'industrie pharmaceutique. Je suis 
titulaire d'un master en Sciences de l'Education 
et spécialisé dans la formation à l'esprit critique 
des adultes. J'ai, par ailleurs, enseigné deux ans 
à l'Université Paris VIII. Je suis administrateur du 

Formindep, une association qui milite pour une 
formation et une information indépendantes 
des professionnels de la santé. Cette association, 
créée en 2004 est ouverte aux médecins et à 
toute personne concernée. Nous avons déjà 
obtenu quelques victoires, comme le retrait 
de recommandations de la Haute Autorité de  
Santé (HAS) entachées de conflits d'intérêts,  
dans la prise en charge de la maladie d'Alzheimer 
notamment.

Vous vous intéressez à l'influence de l'industrie pharmaceutique dans 
la sphère médicale. Comment s'exerce-t-elle auprès des étudiants en 
médecine ?

Les moyens d'action de l'industrie du médica-
ment sont multiples. Les contacts directs avec 
les étudiants commencent à l'hôpital dès la  
3ème année, parfois la 2ème. En rencontrant des 
visiteurs médicaux, c'est-à-dire la force de vente 

de l'industrie pharmaceutique. A ce niveau de for-
mation, les enjeux ne sont pas encore énormes 
mais c'est une façon de les habituer à la pré-
sence de l'industrie dans les couloirs des hôpi-
taux. Un délégué médical peut ainsi être amené 

13Vie professionnelle
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à présenter une molécule devant des médecins 
et leurs étudiants à l'occasion d'un « staff labo », 
un petit déjeuner financé par le laboratoire.  
Le cadre est toujours sympathique. A l'hôpital,  
il existe très peu de moment de convivialité, ces 
rares occasions sont notamment créées par les 
laboratoires qui développent donc une image 
positive. 

L'industrie vise ici des futurs prescripteurs. Très 
vite, elle doit se rendre indispensable et rendre 
des services. Les étudiants prennent le temps 
d'écouter parce que leurs professeurs, le plus 
souvent, les encouragent à participer à ces  
exposés considérés comme faisant partie inté-
grante de leur formation.

Vous donnez ici un cas d'influence très directe, n'y-a-t-il pas des moyens 
plus subtiles d'intervention ?

Certaines méthodes sont très indirectes comme 
l'intrusion de l'industrie dans les forums de 
patients. Les laboratoires, par le truchement 
d'agences de communication spécialisées, se 
font passer pour des patients et donnent ainsi 
des avis très orientés dans ces forums et parti-
cipent à faire évoluer le débat sur tels ou tels  
médicaments ou pratiques médicales. 

Les discours sont très bien rodés. Ils savent créer  
le doute ou entretenir de fausses controverses 
dans la sphère scientifique, avec des pratiques 
et des éléments de langage qui ont été très 
bien décrits par le chercheur américain David 
Michaels (Doubt is their product), mais aussi  
auprès des patients, ce qui est plus récent.

Mais la méthode d'influence la plus radicale est bien celle qui consiste à 
agir sur la recherche fondamentale...

C'est certainement la plus efficace et la plus 
répandue. De ce jeu d'influence découle notam-
ment les autorisations de mise sur le marché  
(AMM) et les recommandations de bonnes pra-
tiques médicales, mais également les seuils de 
prise en charge médicamenteuse. Le rapport 
publié en 2009 par l'Académie de médecine 

américaine met en lumière la présence cou-
rante de conflits d'intérêts au sein des groupes 
de travail qui élaborent les « reco ». Un article  
de Mediapart du 24 mars 2015 fait apparaître 
de lourds soupçons de corruption de membres  
de la commission d'AMM de l'Agence Nationale 
de Sécurité du Médicament.

• Pavel L Photo and Video / Shutterstock.com
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Et les conséquences peuvent être très graves...

Oui en voulant, par exemple, élargir au 
maximum la cible de certaines maladies on  
crée de nouveaux besoins. 
Le professeur Philippe Even, ex-doyen de l'uni-
versité Paris Descartes, et d'autres expliquent 
bien comment les agences de santé et les mé- 
decins ont redéfini l'hypertension à 14 contre 16  
auparavant et multiplié ainsi par quatre le  
marché des antihypertenseurs alors que la 
moyenne de la population se situe autour de 13.  
Les laboratoires et la puissance de leurs services 
marketing, avec la complicité active d'une par-
tie du corps médical, n'a de cesse de « créer » 
de nouvelles maladies, on appelle cela le  
Disease Mongering dans la littérature scienti-
fique, conduisant à davantage de traitements. 

Par ailleurs, il y a un mythe qui associe l'inno-
vation thérapeutique à la recherche menée 
par l'industrie pharmaceutique. Le nombre de 
molécules qui apportent une vraie amélioration 
est très faible, seule une poignée de molécules 
obtiennent une Amélioration du Service Médi-
cal Rendu (ASMR) 1 ou 2, montrant leur intérêt, 
la plupart n'apportent rien de nouveau, et ce 
depuis des années (Chiffres de la Commission  
de la Transparence de la HAS), et la revue  
Prescrire fait le même constat.

Nous connaissons aujourd'hui, hélas, trop bien,  
les dégâts causés par des prescriptions abusives. 
Les scandales du Vioxx aux Etats-Unis et du  
Mediator en France nous le rappellent tristement.   

Il n'y a pas de nouveaux médicaments sans le relais efficace des « key 
opinion leader ».

Ils jouent en effet un rôle clé dans la diffusion de 
discours faisant autorité auprès des médecins. 
D'après le manuel de l'OMS Comprendre la pro-
motion pharmaceutique et y répondre, le nombre 
de présentations réalisées par des médecins et 
financées par des entreprises pharmaceutiques 
est passé de 66 000 en 1999 à 237 000 en 2004, 
soit presque quatre fois plus en cinq ans à peine. 

Le budget alloué à la diffusion de la « bonne 
parole » par des leaders d'opinion pèse, en 
moyenne, pour environ 30 % dans le budget 
marketing des industries pharmaceutiques. 

(Source : Leaders d’opinion : coûteux, mais ren-
tables pour les firmes pharmaceutiques, LA REVUE  
PRESCRIRE NOVEMBRE 2005).

Peut-on avoir connaissance du montant des contrats passés entre les 
médecins et les laboratoires ?

Les montants sont suffisamment impor-
tants pour motiver les médecins. Un article de  
Mediapart donnait ainsi l'exemple du docteur 
Jean-François Delfraissy qui reconnaissait avoir 
cessé « depuis quelques années d'être rémunéré 
par les laboratoires » et constaté que ses « reve-
nus ont d'ailleurs été divisés par quatre ». Depuis 
la loi Bertrand et le Sunshine Act, les citoyens 
disposent du nombre de contrats passés par les  

laboratoires mais pas de leurs montants respec- 
tifs. C'est un procédé forcément incomplet.  
La rémunération peut aussi se présenter sous 
forme de cadeaux et de voyages comme l'as-
sociation Regards Citoyens l'a rendu public. En 
2014, le médecin qui en avait le plus profité avait 
touché plus de 80 000 euros de cadeaux.  

(Source : https://www.regardscitoyens.org/sunshine/)

Dans quelle mesure les étudiants en médecine sont sensibilisés à ces 
questions au cours de leur cursus ?

Les enseignants depuis la Loi Debré de 1958 ont 
le statut de PUPH (professeur des universités et 
praticiens hospitaliers). Ils ont une triple fonction 

de soin, de recherche et d'enseignement. Ils sont 
à la fois à l’hôpital et à l'université. Ils sont donc 
exposés à  toutes les formes d'influence. 
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Le rapport parlementaire des sénateurs Hermange 
et Payet de 2006 recommande notamment 
d'introduire la culture de l'indépendance et 
de la transparence dans l'enseignement et la  
pratique médicale.
Cela existe déjà aux Etats-Unis. L'Association des 
étudiants en médecine américaine (AMSA) a 
lancé une grande campagne en 2002 pour faire 
évoluer les mentalités. Elle a notamment publié 
un classement des facultés de médecine selon 
11 critères pour évaluer leur indépendance par 
rapport aux laboratoires. En 2007, pratiquement 
aucune université n'avait de bonnes notes mais 
en 2015 les deux tiers obtenaient les meilleures 

notes A ou B. En 2013, une autre étude montrait 
que les jeunes médecins américains qui sortaient  
de facultés bien notées prescrivaient plus en 
accord avec la réalité scientifique et dans l'intérêt 
du patient. (Source : http://www.formindep.org/
Former-a-l-independance-a-l.html )

Les choses ne sont donc pas inéluctables. Le 
Formindep demande aujourd'hui à ce qu'il y 
ait une formation sur l'indépendance dispensée 
tout au long du cursus. L'AMSA a d'ailleurs fait 
une proposition de programme complet à la fois 
réaliste et ambitieux, le Just Medicine Curriculum 
que l'on peut consulter en ligne.

Les choses bougent-elles vraiment ?

Il y a de nombreuses initiatives intéressantes 
comme ce manuel d'enseignement rédigé 
par l'OMS et traduit par l'HAS qui le diffuse 
sur son site, intitulé « Comprendre la promotion 
pharmaceutique et y répondre », dont certains 
enseignants se sont déjà emparés pour élaborer 
des cours.

L'Association Nationale des Etudiants en Médecine 
de France (ANEMF) se mobilise aussi sur ces 
questions depuis deux ans. Elle n'est plus financé 
par Novartis notamment et apporte son soutien 

au classement des facultés françaises que le For-
mindep réalise actuellement et qui devrait être 
publié dans l'année.

Enfin, le collectif « La Troupe du Rire » a réa-
lisé un livret destiné aux étudiants en premier 
lieu qui s'inspire du manuel de l'OMS. Ce livret, 
qui a reçu le prix Prescrire 2015 et un fort écho  
médiatique, a déjà été imprimé à plus de  
10 000 exemplaires, et circule actuellement  
dans les facultés et les services hospitaliers. 
(http://www.formindep.org/IMG/pdf/livrettdrv7.1.pdf )

Propos recueillis par François VIERVILLE

La longue marche vers la transparence

29 décembre 2011 : adoption de la loi Bertrand.

Juillet 2014 : première mise en ligne du site transparence.sante.gouv.fr

24 février 2015 : le Conseil d'Etat saisi par le Formindep et le CNOM confirme que le montant 
des rémunérations des contrats doivent être publiés.

Juin 2015 : le Formindep écrit à 80 laboratoires pour les interroger sur la publication de don-
nées manquantes.

17 décembre 2015 : la loi « modernisation de notre système de santé » est adoptée.

21 janvier 2016 : le Conseil Constitutionnel juge l'article 178 conforme à la Constitution.

26 janvier 2016 : la loi est promulguée. En attente des décrets d'application.
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Ce livret commence 
à se diffuser et 
acquiert une 
certaine notoriété. 

Ce petit manuel 
d'auto-formation 
produit par le 
collectif étudiant 
la TROUPE de RIRE 
est destiné aux 
étudiants et jeunes 
professionnels de 
santé se sentant 
concernés par la 
problématique 
mais manquant de 
donnée et d'outils 
pour y faire face.

Histoire du fameux Livret et de la TROUPE de RIRE

Quelle est l'histoire derrière ce livret ?

A l’origine, la TROUPE du RIRE s'est formée 
à partir de deux collectifs d’étudiants indé-
pendants des facultés Paris 7 et Paris 5 dont 
les premières réunions démarrent en 2012.  
Porté par des étudiants issus des associations  

de solidarité et formés aux outils d'éducation  
populaire, ce groupe est avant tout une dé-
marche d'auto-formation et d'émancipation. 
D'abord une émancipation de la logique concur-
rentielle, individualiste et maltraitante des études 

"Pourquoi garder 
son indépendance 
face à l'industrie 
pharmaceutique ?" 
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médicales en créant une zone de libre parole, 
sans hiérarchie ni impératifs de productions. Puis 
une émancipation vis-à-vis de l'enseignement 
facultaire parcellaire et biaisé, vertical et rébar-
batif qui met de côté le rôle politique et social 
du soignant, la place de l'industrie, du travail et 
de l'alimentation dans la santé des populations. 
Ses actions vont du groupe de parole aux cas 
cliniques participatifs et transversaux sur des 
pathologies importantes en médecine.

La question de la place de l'industrie phar-
maceutique dans la pratique médicale et 
dans l'élaboration des preuves scientifiques 
émerge sérieusement en 2013 où le collectif 
fait appel à des intervenants de l'ADNC (Asso-
ciation de diététique et nutrition critique), de 
PRESCRIRE et du FORMINDEP, et s'appuie sur le 
manuel de l'OMS "Comprendre la promotion 
pharmaceutique et y répondre" pour complé-
ter sa formation. Devant l'impact majeur de 
l'industrie sur tous les aspects du système de 
santé (prescriptions, diagnostics, recommanda-
tions, etc.) et la quantité de preuves scientifiques 
disponibles, le collectif décide de mobiliser 
toutes ses forces autour de cette probléma-
tique. L'objectif est double : protéger la santé 
des patients et éviter de rester une bande 
d'hurluberlus isolés et discrédités. En parallèle 
de la parution du livret "Pourquoi garder son  
indépendance face à l'industrie pharmaceutique ?", 
des dizaines d'interventions ont lieu dans le 
cadre associatif, facultaire et sur des évènements 
controversés (Congrès de la Médecine générale 
par exemple…) pour faire bouger les lignes  
et forcer les institutions à se positionner.

Le livret a donc rencontré un certain succès avec 
une campagne de financement participatif au-
delà des objectifs. Les retours des départements 
de médecine générale et des enseignants ont 
été nombreux et positifs. Le livret a été l'occasion 
d'interventions nouvelles sur cette thématique. 
Nous avons eu beaucoup de messages de 
médecins isolés qui partageaient nos convictions 
mais n'y trouvaient pas d'écho dans leur service. 
Au niveau associatif aussi les choses ont bougé, 
notamment avec une mobilisation beaucoup 

plus forte des syndicats sur cette question. On 
espère que le "grand public" a entendu parler 
de l'initiative puisque nous avons été beaucoup 
sollicités pour des articles dans des journaux ou 
des radios. 

De façon plus concrète pour nous, en stage, il 
est surtout devenu beaucoup plus facile de 
refuser de voir les représentants de labora-
toire ou de participer à des staffs financés par 
l'industrie grâce à l'argumentaire développé 
dans le livret et la confiance amassée.

Le temps a passé et les étudiants de 2012 
sont maintenant majoritairement des internes, 
dispatchés aux quatre coins de la France, 
chacun engagé dans des actions locales. Mais 
la motivation est toujours là pour se lancer dans 
de nouveaux projets !

Si vous souhaitez recevoir des livrets (gratuite-
ment si vous n'avez pas d'institution derrière 
vous), papoter ou élaborer des projets avec nous, 
notre page Facebook "La TROUPE du RIRE" est 
toute belle et relativement suivie et vous pouvez  
nous contacter par mail à latroupedurire@mailoo.org.

Le livret est trouvable très facilement en .pdf sur 
le net sur le site du FORMINDEP notamment. 
Libre de droit, vous pouvez en faire ce qui vous 
plaît !

B.B
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En France, une initiative a été lancée en 2015 pour réaliser une évaluation des facultés sur 
leur indépendance vis-à-vis de l'industrie pharmaceutique et de la formation prodiguée sur ce 
sujet. Les résultats devraient paraître en 2016. Nous vous tiendrons informé(e)s !

Pour s'informer

 q Base de données publique du médicament* 
(gratuit) : SMR/ASMR et Résumé des caracté-
ristiques du produit (équivalent Vidal).

 q Prescrire (payant) : revue indépendante sur 
les médicaments avec possibilité de re-
cherche ciblée sur le site.

 q Base de données publique transparence 
santé* : information sur les liens d'intérêt 
financiers des médecins et internes avec 
l'industrie pharmaceutique.

 q Pneumotox, Hépatotox, etc. : information sur  
la toxicité d'organes des médicaments.

 q Antibioclic : outil clinique simple d'utilisation 
sur la prescription d'antibiotiques.

 q Le CRAT : information sur l'utilisation des 
médicaments en cas de grossesse et d'allai-
tement.

*Taper tel quel sur votre navigateur.

Agir individuellement

 q Demander aux enseignant.e.s de déclarer 
leurs conflits d'intérêts.

 q Demander aux visiteurs.euses médicaux.ales 
la fiche de transparence (SMR/ASMR) de la 
molécule présentée :
 • Si ASMR I à III : "Merci je me renseignerai 
ultérieurement sur la molécule".

 • Si ASMR IV ou V : "Votre molécule a peu 
d'intérêt".

Staff et cours en stage : anticiper et apporter  
sa propre nourriture. Le goût de l'indépen-
dance n'a pas son pareil !

 q Déprescrire : le médecin généraliste a un 
rôle central de coordination et de rationa-
lisation des parcours de soins et des thé-
rapeutiques. Nous sommes donc légitimes 
pour remettre systématiquement en ques-
tion les ordonnances de nos patients et si 
besoin dé-prescrire des molécules inutiles, 
coûteuses ou dangereuses et introduites 
sans justification. Et ce même si elles ont 
été prescrites par des "spécialistes"... qui ne 
sont pas dépourvus de conflits d'intérêts  
ou qui suivent des protocoles hospitaliers 
parfois arbitraires.

Agir collectivement

Rejoindre ou créer un collectif : intérêt de l'au-
to-formation. (Ex : Site de la Troupe du R.I.R.E : 
https://sites.google.com/site/rirelibre/)
Eviter la formation médicale continue classique par 
les congrès largement financés par les industriels. 
Préférer la formation par les pairs et les journées 
de formation indépendantes d'intérêt privé  
(ex : Journées de la Médecine Générale à Paris 7). 
Faire un plaidoyer pour une formation indépen-
dante auprès des organisateurs.

Petit guide d'auto-défense contre la drague pharmaceutique



20 Vie syndicale 

Bulletin SNJMG • Mars 2016

Pourquoi adhérer au 
SNJMG ?

C'est un syndicat :

Indépendant : Vis-à-vis de l’industrie pharma-
ceutique, mais aussi vis-à-vis des institutions 
étatiques, universitaires et médicales.

C'est toute l'originalité du SNJMG par rapport 
aux autres syndicats d'internes et de jeunes 
médecins : depuis sa création, le SNJMG est 
totalement indépendant vis-à-vis de l'industrie 
du médicament et des produits de santé, mais 
aussi de tous les autres intervenants du système 
de santé français : Facultés, Hôpitaux, Ordre des 
Médecins, Unions de Médecins (URPS ex-URML), 
etc. Le financement du syndicat repose majori-
tairement sur les cotisations de ses membres. 
Le SNJMG n'a jamais été lié ni directement ni 
indirectement avec l'industrie du médicament 
ou des produits de santé. C'est pourquoi, il est 
le seul syndicat à se prévaloir, depuis sa création,  
d'un partenariat structurel avec La Revue  
Prescrire (au-delà de simples accords sur les 
abonnements à tarif préférentiel...).

Démocratique : Lors des AG ou des consul-
tations nationales, chaque voix compte (et pas 
seulement celle des délégués régionaux).

Le SNJMG a été fondé le 29 mars 1991 pour 
représenter les résidents, remplaçants et jeunes 
médecins généralistes qui ne disposaient à 
l'époque d'aucune représentation nationale. 
Il s'était fixé comme premier objectif de rem-
placer le résidanat par un véritable Internat de 
Médecine Générale (obtenu !) et avait comme 
principe fondamental la démocratie participative  
(un membre = un vote à l'echelon local ou natio-
nal, élection directe du Bureau National par la 
base), contrairement aux autres représentations 
nationales "intersyndicales" dans lesquelles seuls 
les représentants régionaux ont droit de vote.

Exigeant : Pour la reconnaissance de la Mé-
decine Générale comme une discipline à part 
entière (à l'égale de toutes les spécialités).

Le SNJMG défend :

K La qualité et l'indépendance de la formation  
 des médecins généralistes ;

K La revalorisation du statut matériel nécessaire  
 à un exercice de qualité ;

K L’accessibilité des soins pour tous ;

K Une conception humaniste de la médecine  
 qui tient compte du colloque singulier  
 Patient-Médecin ;

K Les pratiques d’échanges avec les autres  
 professionnels de la santé et les usagers.

Engagé : Pour un système de santé centré sur 
les soins primaires de qualité accessible à tous. 

Le SNJMG :

K Défend une Médecine Générale de qualité,  
 reconnue, exigeante, responsable, accessible  
 à tous ;

K Revendique une Santé Publique centrée sur  
 les patients, indépendante des intérêts finan- 
 ciers privés et notamment du lobbying des  
 laboratoires pharmaceutiques.

Pour voir l'intégralité de nos prises
de positions, consultez notre 
Plateforme Syndicale.

Le SNJMG accompagne tous les médecins généralistes, de l’internat jusqu’à 
10 ans après leur installation. 
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En adhérant, vous soutiendrez nos actions au quotidien, pour la défense et l'amélioration des 
conditions de formation et d’exercice des futur(e)s et jeunes médecins généralistes ainsi que 
pour la promotion de l'indépendance médicale.

L'adhésion au syndicat vous donnera accès à :

 K Une organisation syndicale dynamique com-
posée d'internes et de jeunes médecins gé-
néralistes à votre écoute et pouvant vous 
soutenir dans vos démarches et questionne-
ments ;

 K La publication d'annonces professionnelles 
"premium" gratuites ! (pour les "profession-
nels de santé libéraux - nous contacter) ; 

 K Des invitations privilégiées à nos soirées d’in-
formations ;

 K La liste de diffusion du Conseil National du 
SNJMG, organe de réflexion et de contrôle 
du syndicat (contactez-nous !) ;

 K Très prochainement, notre futur outil d'aide 
au montage de projet de cabinet médical 
("business-plan", "prévisionnels", plan de fi-
nancement) ;

 K Sans oublier pour les non thésé(e)s, un cadu-
cée annuel aux normes officielles.

En vous inscrivant seulement au site, vous aurez 
accès à :

 K Nos espaces dédiés par statut (internes, rem-
plaçants, installés) avec des conseils spéci-
fiques, des outils gratuits, des liens et appli-
cations utiles ;

 K Un suivi de l'activité politique et syndicale : 
vos droits, nos actions, nos positions via 
nos communiqués de presse, notre revue  
"Jeune MG", nos lettres d'informations, et 
les différentes publications sur les réseaux 
sociaux ;

 K Notre outil d'évaluations de semestres réali-
sées et visibles par des internes uniquement 
(non accessibles aux DMG ni aux chefs de 
services) ;

 K Nos outils d'annonces professionnelles (rem-
placements, locaux, matériel...), de comptabi-
lité du remplaçant, l'éditeur de contrats de 
remplacement.

Nous développons aussi des partenariats privilégiés pour proposer des avantages aux membres 
du syndicat :

Assureur les Professionnels de Santé, offre 
la RCP pour les adhérents internes

6 mois offerts sur le pack comptable de 
votre choix avec Comptasanté

Un abonnement à La Revue 
Prescrire à tarif privilégié

50 % de remise pendant 6 mois, sur 
les offres Made for Comfort et Made 
For Control

Des contacts privilégiés avec l’ABCPL (Association 
de Gestion Agrée (AGA) très compétitive)
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I. Nature du syndicat

Le Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG) est un syndicat indépendant.

Il est ouvert à tous les futur(e)s et jeunes médecins généralistes : 
K Externes intéressé(e)s par la Médecine Générale ;

K Internes en Médecine Générale ;

K médecins remplaçants ;

K Collaborateurs(trices) libéraux et salarié(e)s ;

K Médecins libéraux et salariés installés depuis moins de 10 ans.

II. Valeurs

Le Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG) :
K Défend une Médecine Générale de qualité, reconnue, exigeante, responsable, accessible  
 à tous ;

K Revendique une Santé Publique centrée sur les patients, indépendante des intérêts financiers  
 privés et notamment du lobbying des laboratoires pharmaceutiques.

III. Au sujet de la formation initiale

a. 1er et 2e cycles des études médicales 
Afin de promouvoir la Médecine Générale dès le début des études médicales, le SNJMG demande 
que les stages ambulatoires pour les externes soient effectivement mis en place dans toutes les 
facultés françaises.

Afin de garantir une formation universitaire objective et de qualité, le SNJMG souhaite que l'industrie 
pharmaceutique soit clairement écartée des facultés et appelle à la transparence dans le domaine 
des conflits d’intérêts.

Le SNJMG rappelle aussi son engagement contre la présence d'organismes privés pour pallier les 
insuffisances des structures universitaires en matière de préparation aux examens (PACES et ECN).

b. Épreuves Classantes Nationales
Il faut défendre l’acquis du syndicat que la Médecine Générale soit traitée de la même façon que 
les autres spécialités.

L’accès aux ECN pour les étudiant(e)s issus des pays de l’Union Européenne doit être conditionné 
à la maîtrise de la langue française.

Il faut faciliter la mobilité volontaire des internes.

Plateforme Syndicale du SNJMG pour 
2016 : c’est quoi ?
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c. Internat
Les revendications du SNJMG :

K L’interne doit rester un agent public (et non être qualifié de « stagiaire ») ;

K La rémunération des internes doit être revalorisée régulièrement ;

K L’amélioration du statut de l'interne de médecine en respectant le code du travail français ;

K La signature systématique à chaque prise de poste d’une convention tripartite détaillant l’emploi  
 du temps de l’interne ;

K Sanction financière des hôpitaux qui n’appliquent pas les dispositions existantes (notamment  
 repos de sécurité, temps de formation) ;

K Agrément des postes hospitaliers et ambulatoires fondé sur le caractère formateur en Médecine  
 Générale, sur la mise en application effective de leurs projets pédagogiques qui doivent être  
 consultable en ligne, sur le respect du statut de l’interne ;

K Taux d'inadéquation à 7 % ;

K Application des 2 demi-journées de formation ;

K Rémunération comme heures supplémentaires de tout le temps de travail au-delà du temps  
 réglementaire découlant du statut d’agent public ;

K Obligation par les établissements de faire appliquer le repos de sécurité ;

K Prise en compte de la pénibilité des conditions d'exercice des internes et mise en place d'une  
 structure de soutien aux internes en souffrance au travail ;

K Information des internes par les établissements sur leurs droits au sein de l'hôpital en tant que  
 salariés de la fonction publique (accès au CHSCT, à la médecine préventive…) ;

K Cotisation des établissements de rattachement à l’assurance chômage pour les internes ;

K Dispense de gardes et astreintes à partir du 3ème mois de grossesse ; 

K Maintien du bénéfice du classement ECN des internes après un arrêt maternité ou maladie ;

K Indépendance stricte de la formation universitaire de 3ème cycle par rapport aux laboratoires  
 pharmaceutiques ;

K Possibilité pour les internes et résidents ayant dépassé le délai de passage de leur thèse de se  
 réinscrire en 3ème cycle des études médicales afin de finaliser leur cursus.

IV. Remplaçants

K Suppression de l'inscription automatique au registre du commerce par l'INSEE, pour éviter les  
 problèmes d'atteinte à la vie privée ;

K Prise en charge par l’Assurance Maladie de tous les praticiens et auxiliaires médicaux conven- 
 tionnés ou assimilés (remplaçants) implique les mêmes droits que les salariés, notamment pour 
 les IJ, l’invalidité et le décès ;

K Clarification de la situation vis-à-vis de la Contribution aux URPS : si appel à cotisation, partici- 
 pation aux élections (électeur et éligible) de tous les remplaçants exerçant la médecine générale  
 en libéral à titre principal ;

K Légalisation de l’utilisation de la CPS du médecin remplacé pour établir des feuilles de soins  
 (en l’absence de la généralisation effective des CPF) ;



24 Vie syndicale 

Bulletin SNJMG • Mars 2016

K Dispense de la CFE (cotisation foncière aux entreprises) pour tous les médecins remplaçants ;

K Prise en compte des aléas de la vie (maternité/adoption, maladie/accident du travail) pour la 
 durée de validité de la licence de remplacement ; 

K Simplification des démarches administratives pour les débuts de l’exercice libéral ("guichet  
 unique").

V. Installés

K Accès aux soins et démographie médicale
q Opposition à toute forme de cœrcition concernant l’installation des médecins ;

q Intérêt de mesures incitatives, qui doivent être significatives pour être efficaces (dotations  
 d’installation, dotations pérennes liées à la structure, à la pluriprofessionnalité et à l’emploi de  
 salariés) ;

q Opposition au chantage à la protection sociale ;

q Souplesse dans les modes d'exercice de la médecine (libéral et/ou salarié, ambulatoire et/ou  
 hospitalier, clinique et/ou enseignement et/ou recherche) avec panachage possible et passerelles  
 pour un parcours professionnel personnalisé.

K Aides à l’installation
q ROSP calculée sur une base minimale forfaitaire de 500 patients pendant les 5 premières années  
 d’installation ;

q ROSP attribuée dès la première année en récompensant tous les items sans notion d’antériorité ;

q Dotations de première installation, modulables en fonction de la pertinence géographique.

K Conventionnement
q Remplacement des actuels secteurs conventionnels par un secteur unique revalorisé ;

q Diversification des modes de rémunération associant le paiement à l'acte, des forfaits et des  
 dotations de fonctionnement.

K Révalorisation des actes médicaux
q Dans l’immédiat : Égalité de cotation avec les autres spécialités :

• Consultation de base à 25 €
 en intégrant la majoration provisoire clinique (MPC)
 CS + MPC = 23 + 2 = 25 €. 

• Consultation à 28 € si action de coordination (courrier, téléphone)
 en intégrant alors la majoration de coordination généraliste ou spécialiste (MCG ou MCS)
 CS + MPC + MC(G ou S) = 23 +2 +3 = 28 €
 C2 = 46 € pour la consultation d’un nouveau patient.

q À terme : alignement sur la rémunération horaire des Médecins Conseils de l’Assurance Maladie.

K Délégations de tâches
q La délégation d'actes médicaux doit être prescrite et coordonnée par le médecin traitant ; 

q La création de nouvelles professions doit être en lien avec les réels besoins de délégation  
 exprimés par les médecins (assistant médical, coursier sanitaire et social…) ;
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K Formation médicale continue 

q Possibilité de participer à des séminaires de formation continue sur son temps de travail sans  
 être pénalisé par une perte de revenus : indemnisation de 10 journées par an ;

q Pérennité d’un système et d’un financement autogéré par la profession, de manière indépendante  
 de l’Université et des Hôpitaux. 

K Suppression des obstacles financiers aux soins
q Tiers-Payant Facilité : ne doit pas être obligatoire mais doit être possible de façon simple  
 (paiement en flux unique, réglé, géré et garanti par le régime obligatoire) ;

q Suppression du ticket modérateur pour les soins de premier recours et/ou dans le parcours de  
 soins ;

q Suppression des pénalités financières pour l’accès à la médecine générale si pas le médecin  
 traitant déclaré ;

q Suppression des franchises médicales.

K Congés maternité ou paternité ou adoption
q Transposition automatique aux médecins libéraux(ales) de toutes les mesures concernant la durée  
 et l’indemnisation des congés maternité/paternité/adoption accordés aux salarié(e)s.

K Parité
q Parité dans les institutions professionnelles (Ordre, CARMF, URPS, etc.).

VI. Organisation du système de santé

K Politique de Santé publique équilibrée entre curatif et préventif (création d'un/plusieurs actes 
 de prévention pour les enfants et les adultes, développement de l’éducation pour la Santé,  
 remboursement de moyens thérapeutiques non-médicamenteux…) ;

K Projet Personnalisé de Santé pour chaque patient, coordonné par le médecin généraliste traitant,  
 auquel on attribue de réels moyens financiers et logistiques pour assurer cette mission.
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Communiqués de

Démographie médicale, l’amendement de trop !

Mardi 22 septembre 2015

Manifestement la politique de santé est le conti-
nent noir de nos hommes politiques. On a beau 
expliquer et ré-expliquer, ça ne rentre pas... Et 
chacun y va donc de son petit couplet soi-di-
sant de « bon sens », qui n’est autre qu’un aveu 
d’ignorance de la complexité de la situation, des 
problématiques et des solutions à apporter.

C’est ainsi que le serpent de mer de la coercition  
à l’installation des médecins revient régulière-
ment sur le tapis soit à l’Assemblée soit au Sénat. 
Il faut dire que l’absence d’une ligne politique 
cohérente de la part de l’exécutif dans le do-
maine de la santé est sans doute responsable de 
telles « initiatives » parlementaires intempestives.

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG) en a eu une nouvelle 

preuve la semaine dernière, suite à la visite du 
Président de la République à Vesoul et à son 
discours sur la santé dans le cadre de la ruralité. 
Prétendre traiter le problème de la démographie 
médicale par le saupoudrage de quelques 
maisons de santé sur le territoire, sans certitude 
de disposer des professionnels de santé pour 
les faire fonctionner, tout comme miser sur 
des contrats d’engagement de service public 
(CESP) à l’éthique douteuse (discrimination des 
étudiants sur leur origine sociale) et au résultat 
incertain, tout ceci n’est guère à la hauteur.

La nature ayant horreur du vide, comment 
s’étonner du geste désespéré de certains élus 
locaux qui, pris de panique, décident de se ti-
rer une balle dans le pied ? C’est ainsi que le 
sénateur du Doubs, Jean-François LONGEOT, 

PRESSE
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suivant l’exemple d’illustres prédécesseurs, a lui 
aussi réinventé la poudre : le non-conventionne-
ment des médecins en zone « surdotée ».

Dans le cadre de l’examen par le Sénat du projet 
de loi de Santé, il a proposé au vote un amen-
dement à l’article 12 quater A ainsi libellé :  
« Dans les zones, définies par les agences régio-
nales de santé en concertation avec les organi-
sations syndicales représentatives des médecins 
au plan national, dans lesquelles est constaté 
un fort excédent en matière d'offre de soins,  
le conventionnement à l'assurance maladie d'un 
médecin libéral ne peut intervenir qu'en conco-
mitance avec la cessation d'activité libérale d'un 
médecin exerçant dans la même zone. ». 

On cherchera avec intérêt dans la réalité les 
zones « avec fort excédent » de médecins gé-
néralistes… Il faudra bien qu’un jour sénateurs 
et députés lisent l’Atlas de Démographie Médi-
cale de l’Ordre des Médecins pour découvrir la 
situation : ces zones « surdotées » n’existent plus  
depuis plusieurs années, la chute des effectifs de 
médecins généralistes étant générale sur le ter-
ritoire et, bien loin des clichés éculés, le premier 
désert médical est aujourd’hui l’Ile-de-France.

Effet garanti de la mesure ! En tout cas sur la 
fuite des étudiants en médecine ! Pour ne pas 
être pris au piège coercitif annoncé par de tels 
signaux, ils choisiront logiquement d’autres car-
rières que l’installation en médecine générale. 

Le plus dramatique c’est que les vraies solutions 
sont déjà bien connues, et décrites dans diffé-
rents rapports restés sans suite, mais le courage 
politique de réformer réellement le système de 
santé semble manquer.

Rappelons les propositions déjà exprimées par 
le SNJMG, résumées autour de 3 axes.

1. Rendre attractive la médecine générale 
pour les étudiants, ce qui suppose de corriger 
d’urgence les éléments de dévalorisation sym-
bolique par rapport aux autres spécialités :

• Nombre et place des enseignants de méde- 
 cine générale dans les facultés.   
• Durée de l’internat.
• Perspectives professionnelles et universitaires.
• Discriminations tarifaires.

2. Favoriser l’installation, ce qui impose de 
rapidement :  

• Sécuriser l’exercice libéral conventionné par  
 une véritable protection sociale.
• Supprimer des tâches administratives afin de  
 libérer du temps médical.
• Reconnaître et rémunérer le rôle de synthèse  
 et de coordination du médecin généraliste.
• Flécher des dotations conventionnelles pour 
 moderniser le fonctionnement des cabinets.

3. Encourager une répartition géographique 
adéquate, avec comme outils :

• Une découverte de la diversité des territoires  
 grâce aux stages d’externes et aux semestres  
 d’internat.
• Une information précise, actualisée et acces- 
 sible sur les besoins en santé des territoires.
• Un accompagnement facilitateur, logistique  
 et financier des projets portés par des pro- 
 fessionnels de santé.
• Une majoration spécifique des dotations  
 structurelles pérennes dans les zones en di- 
 fficulté afin d’y développer les fonctionne- 
 ments les plus efficients possibles, qui pour- 
 ront reposer, selon la situation locale, sur l’ini- 
 tiative libérale ou sur le salariat.

Mais attention ! Qu’un seul de ces trois piliers 
manque et ce sera la catastrophe. En effet, les 
mesures incitatives de répartition ne pourront 
porter des fruits que si les étudiants sont suffi-
samment nombreux à choisir d’exercer la mé-
decine générale. Bien entendu toute mesure 
coercitive aboutira à l’effet inverse. Pour arroser 
la France entière, encore faut-il qu’il y ait de la 
pression dans le tuyau ! 

Le SNJMG invite le Sénateur LONGEOT et les 
autres responsables politiques à venir rencontrer 
les jeunes généralistes lors de leurs Assises Natio-
nales le samedi 21 novembre et notamment à 
participer à la table ronde intitulée « Politiques et 
jeunes médecins : un dialogue de sourds ? »…
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Pour une Sécurité Sociale réaffirmée

Lundi 5 octobre 2015

En cette veille de célébration des 70 ans de la Sécurité Sociale, le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes se mobilise à nouveau pour demander un geste politique fort au Président de la République 
et au gouvernement.

Le projet d’obligation de tiers-payant tel que 
Madame Touraine entend nous l’imposer ouvre 
la porte des cabinets de médecine générale aux 
assurances complémentaires : nous refusons 
d’être les agents de cette marchandisation de 
la Santé ! Si le ticket modérateur doit être pris 
en charge pour tous, qu’il le soit par l’Assurance 
Maladie publique et solidaire !

L’harmonisation des régimes de Sécurité Sociale 
ferait gagner aux professionnels de Santé un 
temps précieux, plus utilement consacré aux 
patients. Le monde du travail actuel étant de 
plus en plus mobile, il est absurde de faire 
naviguer les assurés sociaux d’un régime à 
l’autre, avec les ruptures de protection que 
cela implique. Mme Touraine, ayez le courage 
d’une vraie réforme de fond, en fusionnant sans 
délai toutes les caisses nationales en une seule 
Assurance Maladie publique et solidaire !

Les jeunes médecins qui ont fait le choix d’un 
exercice conventionné en secteur 1 attendent 
aussi de l’Assurance Maladie respect, écoute et 
protection. Le harcèlement pratiqué par cer-
taines caisses, l’esprit bureaucratique et la pape-
rasserie administrative peuvent être une cause 
de découragement pour les vocations médicales 
les plus sincères. En tant que praticiens conven-
tionnés, il serait également logique de bénéficier 
d’une protection sociale digne de ce nom pour 
les accidents de travail, la maladie et la maternité. 
Enfin, la place des médecins qui connaissent 
la réalité du terrain devrait être repensée pour  
une vraie démocratie participative au sein d’une 
Assurance Maladie publique et solidaire.

En ce lundi 5 octobre 2015, si les Jeunes 
Médecins Généralistes sont en grève c’est pour 
demander une refondation de notre système 
de Santé où il fera bon exercer une médecine 
humaniste.

Initialement séduit par l'ambition de démocra-
tie professionnelle et d'implication des méde-
cins non-salariés dans le système de Santé, le  
Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes 
(SNJMG) a été déçu par les pratiques de cer-
taines URPS actuelles qui n’hésitent pas à colla-
borer avec l'industrie pharmaceutique.

Le mode de scrutin est lui aussi contestable, 
puisque les médecins remplaçants, contingent 
essentiel de l’offre de soins libérale, en sont 
exclus. Enfin les critères de validation des listes 

favorisent les syndicats déjà installés au détri-
ment d’autres alternatives démocratiques.

Toutefois, il serait irresponsable pour les repré-
sentants des jeunes médecins d’appeler ceux-ci 
à s’abstenir de participer à ce scrutin. En effet, 
les résultats à cette élection décideront de la 
représentativité conventionnelle des différents 
syndicats de médecins installés et donc de la 
prochaine convention qui va régir nos condi-
tions d’exercice pour les 5 années à venir.  

Jeunes Installés : Votez !

Vendredi 9 octobre 2015

Jusqu’au 12 octobre 2015, les médecins installés sont appelés à élire leurs représentants aux Unions Régio-
nales des Professionnels de Santé (URPS).
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Après avoir soutenu certaines listes régionales 
MG-France/SMG aux élections de 2010, le SNJMG 
participe symboliquement en 2015 à deux listes 
régionales sous l’étiquette MG-France (une en  
Ile-de-France et une en Languedoc-Roussillon/
Midi-Pyrénées) après étude de la compatibilité 
de nos revendications et de nos valeurs avec 
celle des syndicats en lice.

En ce qui concerne les candidats SNJMG, ils 
s’engagent s’ils sont élus à rendre les URPS plus 

utiles aux médecins et à s'opposer à toute col-
laboration avec l'industrie pharmaceutique.

Ne laissez pas d’autres décider de votre avenir ! 
Votez !

Les Assises du changement

Lundi 9 novembre 2015 

Au lendemain du vote par l’Assemblée Nationale d’un Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 
très préoccupant, et alors que la Loi dite « de modernisation de notre système de Santé » poursuit sa 
navette parlementaire, les syndicats médicaux représentatifs ont reconstitué un front commun visant à 
amener les pouvoirs publics à de vraies négociations.

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG), premier syndicat junior 
à s’être mobilisé contre les malfaçons et le 
manque d’ambition du projet de Loi de Santé 
dès le début de l’année dernière, est toujours sur 
le pont pour obtenir une réforme intelligente et 
concertée du système de Santé.

Le SNJMG regrette le désengagement de la 
quasi-totalité des syndicats juniors qui avaient 
participé à la grande manifestation du 15 mars 
2015, suite à quelques promesses concédées  
par Mme TOURAINE mais sans rapport avec le 
fond du sujet, et les appelle donc à se remobi-
liser dans l’union.

Rappelons que les jeunes médecins généra-
listes (internes, remplaçants, jeunes installés) 
souhaitant se joindre vendredi 13 novembre à 
la journée d'action et de grève, puis par la suite 
à d’autres mobilisations, sont toujours couverts 
par le préavis illimité de grève déposé par le 
SNJMG.

Les doléances des jeunes médecins généralistes 
seront présentées et discutées avec des respon-
sables politiques lors des 3e Assises Nationales 
des Jeunes Médecins Généralistes où vous êtes 
attendus très nombreux le samedi 21 novembre 
2015 aux Salons de la Gare de l’Est à Paris  
(inscription gratuite sur notre site).
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Elections URPS : des règles à changer

Jeudi 12 novembre 2015 

Alors que les recours judiciaires en cours empêchent toujours la proclamation définitive des résultats  
des élections pour les Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS), le Syndicat National des 
Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG) appelle à en modifier l’organisation.  

A l’heure d’Internet et des réseaux sociaux, la 
période « de campagne officielle » devant se 
limiter à la diffusion de professions de foi vali-
dées, puis la période « de réserve » (entendez  
« silence radio total ») semblent assez illusoires  
et ne peuvent qu’entraîner des contestations 
sans fin entre les uns et les autres. Le SNJMG 
propose de lancer une réflexion sur la moder-
nisation de ces règles.

D’autant plus que la coordination de ces pé-
riodes avec le timing du vote a été plus que 
douteuse. Nombre de praticiens n’ont reçu leur 
matériel qu’au dernier moment, ou pas du tout, 
ou bien deux fois… Cela n’est pas sérieux pour 
une échéance électorale professionnelle impor-
tante qui n’a lieu que tous les 5 ans. Le SNJMG 
préconise donc la possibilité d’un vote en ligne 
et son ouverture sur une période plus longue, 
de manière à pouvoir corriger les ratés et aug-
menter la participation.   

Certains suffrages ont été considérés comme 
nuls parce que les électeurs avaient renvoyé 
une profession de foi au lieu d’un bulletin de 
vote… C’est le résultat du manque de moyens 
alloués par les  Agences Régionales de Santé à 
l’organisation de ce scrutin. Il conviendrait que  
la diffusion des professions de foi fasse l’objet 
d’un envoi séparé avant le temps du vote.   

Mais le plus gros scandale est bien sûr l’absence des 
médecins remplaçants, qui ne sont actuellement  

ni électeurs ni éligibles, alors qu’ils sont indispen-
sables à l’organisation de la médecine ambula-
toire. Tout comme les médecins installés, ils sont 
immatriculés en tant que professionnels libéraux, 
avec toutes les obligations afférentes, mais pour-
quoi pas les droits ? 

Le SNJMG exige que le droit de vote et d’éli-
gibilité soit accordé aux médecins rempla-
çants avant les prochaines échéances.   

Bulletin SNJMG • Mars 2016
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Les jeunes médecins mobilisés autour du nouveau 
Bureau du SNJMG

Démographie médicale : les limites de la politique de 
Marisol Touraine

23 novembre 2015

26 novembre 2015

Après des échanges passionnés lors des Assises 
Nationales des Jeunes Médecins Généralistes 
dont le thème était « Politiques et jeunes médecins : 
dialogue de sourds ? », le Syndicat National des 
Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG) s'est 
doté samedi 21 novembre 2015 d'un nouveau 
Bureau :

Présidente : Emilie FRELAT
Médecin Généraliste Collaboratrice

Vice-présidente : Bernadette DREVON-ZAMBON 
Interne de Médecine Générale

Vice-présidente Adjointe : Aurélie TOMEZZOLI 
Médecin Généraliste installé

Secrétaire Général : David AZERAD
Médecin Généraliste Remplaçant

Trésorier Général : Procope PANAGOULIAS
Médecin Généraliste installé.

Une Assemblé Générale Extraordinaire a tout 
d’abord discuté et voté les modifications de 
statuts du syndicat.

Puis l’Assemblée Générale a précisé et voté la 
plateforme syndicale pour 2016 à l’unanimité. 

Les valeurs du SNJMG y sont donc précisées : 
formation initiale, remplaçants, accès aux soins, 
modes de rémunération, formation continue, 
parité…

Découvrir les Assises Nationales du SNJMG 2015 (3e ed.) sur Storify : 
http://www.snjmg.org/actualites/prochains-rdv#storify2015

La Ministre de la Santé présente ce jeudi 26 novembre 2015 un deuxième "Pacte territoire santé" après 
celui dévoilé le 14 décembre 2012. 

A l'époque, le Syndicat National des Jeunes 
Médecins Généralistes (SNJMG) avait émis des 
réserves importantes. Certes, il appréciait de voir 
enfin un premier plan d'ensemble concernant 
la démographie médicale et reprenant, qui plus 
est, certaines de ses propositions. Cependant le 
SNJMG avait déploré le manque d'ambition et 
d'envergure de ce plan, notamment l'absence 
de mesures fortes pour faciliter et rendre attractif 
le métier de médecin généraliste (1). 

Malheureusement, au vu des révélations de la 
presse sur les principales mesures de ce nouveau 
pacte (non prévu lors de l'annonce du premier 
pacte en 2012), le SNJMG se désole de devoir 
reprendre la même analyse. 

Si certaines mesures, que le SNJMG avait depuis 
longtemps proposées, vont dans le bon sens 
(stages de médecine ambulatoire en deuxième  
et troisième cycle des études médicales en 
médecine générale mais aussi en gynécologie,  
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ophtalmologie, pédiatrie, cardiologie et dermatolo-
gie, possibilité de participation des internes à la 
permanence de soins ambulatoires...), ce deuxième 
pacte ne propose toujours pas de mesures fortes 
et ambitieuses pour la médecine ambulatoire 
et notamment la Médecine Générale comme  
le demande le SNJMG (ex : arrêt de l'hospitalo- 
centrisme et de la discrimination négative de  
la Médecine Générale, amélioration des condi-
tions d'exercice et de la couverture sociale des 
médecins conventionnés). 

Il est ainsi révélateur de voir la Ministre améliorer 
à la marge seulement la filière universitaire de 
Médecine Générale (nous sommes encore loin 
des promesses de la Ministre (2) en septembre 
2013) et relancer des mesures gadgets qui ne 
peuvent pas à elles seules résoudre les pro-
blèmes démographiques. 

Prenons l'exemple chiffré (3) du contrat de Pra-
ticien Territorial de Médecine Générale (PTMG) : 

Postes proposés : 850 entre 2013 et 2015 (200 
postes en 2013, 200 en 2014 et 450 en 2015). 

Postes occupés : 480 à ce jour (180 en 2013, 170 
en 2014, 130 en 2015). 

Profils : 40 % des signataires sont des remplaçants. 

Le "succès" du PTMG est donc à ce jour pour 
le moins mitigé avec environ 1 contrat signé 
pour 2 proposés et une tendance à l'essouffle- 
ment du recrutement malgré une démarche très 
proactive des ARS (répondant aux directives mi-
nistérielles). De plus, la majorité des signataires 
étaient déjà installés (installation pleine ou col-
laboration) et nombre de signataires du contrat 
de PTMG étaient déjà signataires d'un Contrat 
d'Engagement de Service Public (CESP) et donc 
destinés à s'installer dans une zone sous-dotée, 
éligible à un contrat de PTMG. 

Devant de tels constats, comment la Ministre 
peut-elle continuer à vanter l'efficacité de sa 
politique ?

Avec le refus de répondre aux demandes qui 
lui sont adressées (garanties sur le tiers payant, 
résolution du problème des médecins "privés de 
thèse", respect effectif du temps de travail des 
internes, amélioration de la protection sociale de 
tous les médecins généralistes, nombre de poste 
universitaires en adéquation avec le nombre 
d'étudiants...), comment la Ministre peut-elle  
attendre de la communauté médicale l'approba-
tion d'un pacte santé territoire concocté par son 
seul cabinet sans véritable concertation ? 

Reférences :

(1) : http://www.snjmg.org/blog/post/demographie-medicale-de-bonnes-paroles-mais-pour-quel-resultat/262

(2) : http://www.snjmg.org/blog/post/le-front-generaliste-a-ete-entendu-par-le-gouvernement/242

(3) : http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ140210542
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Prime pour les soignants du 13 novembre : 
de la démagogie à bon compte ?

01 décembre 2015

Vendredi 13 novembre 2015, la France a été endeuillée par une série d'attentats perpétrés à Paris et à 
Saint Denis.

Tous les commentateurs ont soulignés le dévouement et l'efficacité des forces de l'ordre, des services de 
secours et des soignants.

La ministre de la Santé, et c'est heureux, a 
annoncé la prise en charge à 100 % des soins 
aux victimes et exprimé sa gratitude auprès des 
soignants.

Mme Marisol Touraine a aussi annoncé le ver-
sement d'une prime de 3 millions d'Euros au 
personnel des hôpitaux de Paris qui ont travaillé 
pour la prise en charge des victimes des attentats. 
Or, ce dernier geste est malheureux car il est 
révélateur du manque de considération de la 
ministre de la Santé pour l'ensemble des per-
sonnels soignants.

S'il est logique d'accorder une compensation 
horaire voire financière aux personnes venues en 
renfort qui en feraient la demande, l'annonce du 
versement d'une prime au personnel de l'APHP 
en poste le 13 novembre est pour le moins 
déplacée.

D'une part, les personnels de l'APHP en poste 
pendant ces heures-là et ceux qui sont venus 
les aider, ont accompli pleinement le travail 
qu'ils exercent habituellement et s'il existait 
une motivation supplémentaire, elle venait d'un 
élan de solidarité et non de la recherche d'une 
gratification pécuniaire ultérieure. 

D'autre part, cet élan de solidarité n'a pas 
concerné que les personnels de l'APHP mais 
aussi ceux des autres hôpitaux de l'Ile-de-France 
et nombre de professionnels de santé "libéraux", 
sans parler de la mobilisation des citoyens de 
toute la France pour le don de sang...

Si la ministre de la Santé voulait faire, après les 
événements du 13 novembre, un acte concret 
de reconnaissance du travail des personnels  
soignants, les possibilités étaient multiples :

• Révalorisation salariale des paramédicaux.

• Mise en place d'une solution pérenne et  
 efficace pour le respect du temps de travail  
 des internes.

• Régularisation de la situation des médecins  
 à diplôme étranger.

• Extension à tous les médecins des mesures  
 prévues pour les seuls urgentistes (permet- 
 tant au passage de garantir la mise en  
 application concrète de la promesse faite à  
 cette catégorie de médecins hospitaliers).

• Etc.

Mais encore une fois, la ministre a ignoré toute 
proposition de fond pour mettre en avant un 
geste démagogique sans lendemain.

A l'hôpital (au travers de ce cas) comme en 
ambulatoire (ex : ROSP), les (Jeunes) médecins  
généralistes du SMG et du SNJMG ne cau-
tionnent pas le versement de primes en lieu et 
place d'un projet politique structuré et recon-
naissant l'implication des différents intervenants.
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Garde des internes : Marisol Touraine conforme à ses 
(mauvaises) habitudes

Mardi 22 décembre 2015

Après plus d'un an d'attente, le gouvernement a enfin publié un arrêté le 17 décembre 2015 cadrant les 
expérimentations de garde le samedi matin pour les internes (1).

En novembre 2014, la ministre de la Santé 
s'était engagée auprès de quatre organisations 
d'internes (FNSIP, ISNI, SNIO, SNJMG) à mettre 
en place des expérimentations de gardes de 
samedi matin afin d'assurer le respect de la 
directive européenne sur le temps de travail  
(48 heures maximum par semaine). 

Depuis, la ministre de la Santé s'est contentée 
du service minimum avec une mise en place au 
premier mai 2015 de la solution imparfaite (2) 
qu'elle avait proposée en réponse à la mise en 
demeure de la commission européenne.

Comme à son habitude, la ministre de la Santé 
finit par publier tardivement et sans concertation 
préalable un texte sur les expérimentations de 
gardes des internes le samedi matin.

A la lecture de ce texte, le Syndicat National 
des Jeunes Médecins Généralistes (SNJMG), 

comme la FNSIP et l'ISNI, se désole de constater 
que la période d'inclusion des établissements 
volontaires soit limitée à la fin du mois d'avril 
2016 et qu'il n'y ait rien d'explicite concernant 
le financement de ces expérimentations. 

Il s'agit donc d'un texte tardif, établi sans concer-
tation et au final imparfait car limitant les pos-
sibilités d'expérimentation et n'assurant aucune 
garantie de financement.

Une nouvelle fois, le SNJMG demande à la 
ministre de la Santé de mettre ses paroles 
en accord avec ces actes : organisation d'une 
véritable concertation avec les syndicats 
impliqués permettant d'aboutir à un arrêté 
modificatif donnant toutes les chances de  
succès aux expérimentations de garde des 
internes le samedi matin.

Références

(1) : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031632948&dateTexte=&categorieLien=id
(2) : http://www.snjmg.org/blog/post/mise-en-oeuvre-du-decret-relatif-au-temps-de-travail-des-internes/422
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Le syndicat des jeunes médecins généralistes de  
France soutient leurs confrères d'Outre-Manche

21 janvier 2016

Mardi 12 janvier 2016, pour la première fois depuis 1975, les "junior doctors" du National Health Service 
(NHS) se sont mis en grève (grève des soins non urgents, votée à plus de 98 %). Et de nouvelles journées 
de grève sont prévues le 26 janvier et le 10 février...

Les "junior doctors" (catégorie de médecins qui 
va des nouveaux diplômés aux médecins avec 
10 ans d'expérience professionnelle) s'opposent  
à une proposition du gouvernement conserva-
teur de David Cameron de réformer leur contrat 
de travail. 

Après plusieurs mois de négociations tendues 
et une première menace de grève fin 2015, la 
dernière proposition de Jeremy Hunt, le secrétaire  
à la Santé, consistait à réduire les plages horaires 
payées en heures supplémentaires et à étendre 
le travail de week-end, en échange d’une 
augmentation de salaire de base de 11 %. Le 
gouvernement voit dans ces nouveaux contrats 
un moyen de financer à moindre coût la mise 
en place de services fonctionnant à plein régime 
sept jours sur sept, 24 heures sur 24.

L'Association médicale britannique (BMA), orga-
nisation syndicale qui représente les médecins 
en Grande Bretagne, redoute que les médecins 
ne soient assignés à des vacations dangereu-
sement longues dérogeant à la directive euro-
péenne sur le temps de travail, et juge que la 
proposition du gouvernement n'apporte pas de 
garanties suffisantes sur cette question (1).

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG), qui a participé en France à 
toutes les grèves concernant le temps de travail  
des internes est sensible à la situation Outre-
Manche. A côté d'autres organisations d'internes 
- FNSIP, ISNI et SNIO (2), le SNJMG a appelé 

en novembre 2014 à une grève concernant le 
respect de la directive européenne sur le temps 
de travail. Le SNJMG remarque que, comme 
aujourd'hui en Grande Bretagne, le désaccord 
entre les internes et la ministre de la Santé en 
France portait notamment sur le statut de la 
journée du samedi : il y a donc une convergence 
des revendications des jeunes médecins en 
France et en Grande-Bretagne pour que toute  
la journée du samedi soit considérée comme 
hors "horaires normaux".

Le SNJMG, syndicat rassemblant internes, rem-
plaçants et jeunes installés ou salariés depuis 
moins de 10 ans en Médecine Générale, se 
déclare donc solidaire du combat de ses collè-
gues d'Outre-Manche, soutient la BMA dans ses 
négociations avec le secrétaire à la Santé, Jeremy 
Hunt et appelle en France la ministre de la Santé 
à revoir les modalités des expérimentations de 
garde du samedi pour les internes (3).

(1) : Entretien video sur la BBC
(2) : Appel à la grève des internes (Novembre 2014) 
(3) : Expérimentation des gardes du samedi matin pour les internes 
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Temps de travail des internes : le bricolage continue...

22 janvier 2016 

Les ministères de la Santé et de l'Enseignement Supérieur ont publié au Journal Officiel une circulaire 
d'application du décret n° 2015-225 du 26 février 2015 (et des arrêtés correspondants) relatif au temps 
de travail des internes.

Ce texte ne corrige en rien le bricolage régle-
mentaire du gouvernement.

Après avoir opposé une fin de non-recevoir aux 
revendications des internes à ce sujet lors des 
grèves de 2012, la ministre de la Santé s'est 
trouvée sommée par la commission européenne 
de trouver une solution au non-respect par 
la législation française des textes de l'Union 
concernant le temps de travail des internes. Alors 
que quatre organisations d'internes (FNSIP, ISNI, 
SNIO et SNJMG) proposaient une solution claire 
et rationnelle en transformant le samedi matin 
en temps de garde, elle a préféré une solution 
complexe maintenant le samedi matin comme 
temps de travail normal pour les internes. Suite 
à une nouvelle grève en novembre 2014 organisée 
par ces quatre organisations d'internes, elle 
a toutefois concédé une expérimentation de 
gardes le samedi matin dans des établissements 
volontaires.

La nouvelle organisation du temps de travail, 
applicable depuis le 01.05.15 (2 ans et demi 
après les grèves de 2014), se met difficilement 
en place en raison d'une part des réticences 
des administrations hospitalo-universitaires et 

de la publication tardive (mai-juin) d'arrêtés 
d'application complétés par la circulaire du 
29.10.15, publiée ce mois-ci au JO.

Ce texte, qui comme bien d'autres (ex : le texte 
encadrant les expérimentations des gardes du 
samedi) n'a fait l'objet d'aucune concertation de 
la part du ministère de la Santé, introduit une 
nouveauté organisationnelle : le repos de 
sécurité décalé dans le temps, au bon vouloir 
des administrations hospitalo-universitaires.

Comme l'ISNI, le Syndicat National des Jeunes 
Médecins Généralistes (SNJMG) rappelle que le 
repos de sécurité n'est pas qu'un acquis syndical 
pour les internes : c'est aussi et peut-être même 
surtout un impératif de sécurité sanitaire pour  
les soignants comme pour les soignés. C'est aussi 
une disposition du droit européen, que la France 
est tenue de respecter.

Le SNJMG demande à être reçu par la ministre  
de la Santé avec les autres syndicats d'internes 
pour rediscuter les textes encadrant le temps  
de travail et lui exposer ses propositions sur le 
statut et les conditions d'exercice des internes  
de Médecine Générale.
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Le Syndicat National des Jeunes Médecins Généralistes 
(SNJMG) a pris connaissance de la décision  
n°2015-727 du Conseil Constitutionnel concernant 
la Loi de Santé.

Tiers payant : le syndicat des jeunes médecins généralistes 
relance ses propositions

25 janvier 2016

Au motif que « Le législateur n'a pas suffisam-
ment encadré ce dispositif et a ainsi méconnu 
l'étendue de sa propre compétence », le Conseil 
Constitutionnel a validé la généralisation du tiers 
payant pour l'Assurance maladie... mais pas pour 
les organismes complémentaires santé.

Si de fait, cette décision clôt les problèmes tech-
niques soulevés par le SNJMG depuis l'annonce 
du tiers payant par Marisol Touraine, elle laisse 
en suspens la question des modalités de prise 
en charge des actes médicaux par l'Assurance 
Maladie.

C'est pourquoi, le SNJMG relance sa contre- 
proposition évoquée dès le début de la mobili-
sation des médecins : plutôt que se concentrer 
sur le tiers payant, supprimons d'abord les "reste 
à charge" pour le patient en médecine de pre-
mier recours.

Ainsi, lors de la grande conférence de santé, le 
SNJMG demandera une nouvelle fois :

q La suppression du ticket modérateur pour les  
 actes de Médecine Générale.

q La disparition en Médecine Générale de toute  
 pénalisation financière du patient en lien avec  
 le système du Médecin Traitant / Parcours de  
 santé.

En parallèle, le SNJMG réaffirme son opposition 
au système des franchises médicales.
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Grande Conférence de Santé : un constat mitigé

DES de médecine générale en 3 ans :
une réelle avancée ?

12 février 2016 

09 février 2016 

Lors de la clôture de la Grande Conférence de Santé, le Premier Ministre, M. Manuel Valls, a rappelé les 
enjeux de cette dernière : permettre une réflexion approfondie sur l'évolution du système de santé pour 
les années à venir.

Le Syndicat National des Jeunes Médecins 
Généralistes (SNJMG) se réjouit d'un certain 
nombre d'annonces faites. Une attention par-
ticulière a été portée à l'évolution de la forma-
tion des professionnels de santé et notamment 
des médecins. La connaissance de la pratique 
ambulatoire sera valorisée dès le deuxième 
cycle d'études médicales, l'interprofessionnalité 
sera organisée et développée tout au long du  
cursus, la maîtrise de stage sera véritablement 
reconnue et le nombre de chefs de cliniques 
en Médecine Générale sera augmenté progres-

sivement. En matière d'exercice professionnel, 
la protection maternité des femmes médecins 
conventionnées sera améliorée.

Malheureusement, malgré des travaux prépara-
toires riches en échanges et rencontres inter-
professionnelles que le SNJMG a beaucoup 
appréciés, cette Grande Conférence de Santé 
manque d'ambition pour l'avenir et rate l'oc-
casion d'acter un virage ambulatoire efficace :  
une véritable protection maternité/maladie/
accident du travail pour l'ensemble des profes-

Depuis plusieurs mois, le SNJMG participe à la concertation mise en place aux ministères de la Santé et  
de l'Enseignement Supérieur sur la réforme du troisième cycle des études de médecine.

Alors que cette concertation ne s'est pas 
terminée et que les études de médecine seront 
au programme de la grande conférence de 
santé, M. Thierry MANDON, Secrétaire d'Etat 
chargé de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche, vient de faire quelques annonces 
concernant la filière universitaire de Médecine 
Générale (FUMG).

Si le SNJMG se réjouit de la titularisation de 
33 enseignants en médecine générale et de 
la pérennisation de 80 nouveaux postes de 
chefs de clinique dans la discipline, il s'étonne 
de l'annonce d’une organisation du troisième 
cycle de Médecine Générale en 3 ans alors que 
la concertation en cours dégageait un large 

consensus sur l'augmentation progressive de la 
durée du DES à 4 ans.

Si le maintien à 3 ans en 2017 est une bonne 
nouvelle pour la génération qui a subi la réforme 
de la PACES et des ECNi, il permettra également 
une réflexion approfondie sur le contenu du 
DES. Mais, il convient aussi de tracer un horizon 
pour notre spécialité complexe et exigeante, 
aux champs particulièrement larges en termes 
de savoirs, savoir-faire et savoir-être.

Une évolution progressive, par étapes, de 6 à 
8 semestres, semble réaliste pour atteindre cet 
objectif, et nécessite de la part des pouvoirs 
publics un véritable engagement en termes de 
moyens.
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GARDER CONTACT - ADHERER
www.snjmg.org
Tél : 01 47 98 55 94 - Fax : 01 47 98 56 48
N’hésitez pas, nous sommes là pour ça !

Retrouvez toutes nos actualités 
et communiqués sur le site snjmg.org

sionnels de santé conventionnés secteur 1, des 
soins de Médecine Générale totalement pris en 
charge par l'Assurance Maladie pour les patients, 
une réelle simplification administrative et la mise 
en place de forfaits « structure » permettant aux 
médecins d'augmenter leur temps médical, une 
égalité de traitement entre la Médecine Géné-
rale et les autres spécialités médicales, la recon-
naissance de la prévention et l'investissement 
en santé publique.

Le SNJMG continuera à porter ces dossiers que 
se soit dans les suites pratiques à donner à la 
Grande Conférence de Santé ou lors des né-
gociations conventionnelles entre Assurance  
Maladie et médecins.
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